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SOCIÉTÉ Al'10i\YME

DITE :

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER
d'Anvel's à Toul'llay.

I.ÉOPOLD, Roi des Belges,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu l'expédition ci-annexée d'un acte public reçu, le 14 octo-
bre 1865, par. Me Martha , notaire à Bruxelles, et renfermant les
statuts de la société anonyme dite: Compagnie du chemin de fer
d'Anvers à Tournai, pour l'établissement de laquelle on demande
la sanction prescrite par le Code de commerce;

Vu les articles 29 et suivants dudit Code;
Sur le rapport de Notre Ministre des affaires étrangères, Notre

Ministre des travaux publics entendu,

Nous avons arrêté et arrêtons:

Art. r=, L'établissement de la société anonyme dile: Compagnie
du chemin de fer d'Anvers à Tournai, est autorisé, et ses statuts,
tels qu'ils résultent de l'acte public précité du 14 octobre 1865,
sont approuvés.

Art. 2. 11est expressément entendu que les présentes autorisa-
lion et approbation n'apportent aucune novation aux convention
et cahier des charges relatifs à ce chemin de fer.

Art. 5. Ces autorisation et approbation sont accordées sans pré-
judice des droits des intéressés, et Nous Nous réservons de les
retirer en cas de violation ou de non-exécution des statuts.

Art. 4. Notre Ministre des affaires étrangères est chargé de
l'exécution du présent arrêté.

Donné à Laeken, le 23 ociebre 186.0.
LÉOPOLD.

Par le Roi:
Le Ministre des affaires étrangères,

CH. H.OGl1lR.
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STATUTS.
9. 1\1.Charles Tahourdin, solicitor, demeurant à Londres, Vic-

toria street, 1, Westminster;
lesquels voulant fonder une société pOlir la création et l'exploi-

tation d'un chemin de fer d'Anvers à Tournai, eo oot arrêté les
statuis ainsi qu'il suit:

Devant Me Mar.ha, notaire à Bruxelles,

Ont comparu :

I. lU. Henri de Brouckere, ministre d'Etat, membre de la Cham.
bre des représentants, domicilié à Auderghem;

2. M. Joseph Gillon, bourgmestre de Saiut-Josse-leo-Noode. v
dem eurant, rue Godefroid de Bouillon, 111; , .

5. M. Adolphe Peeters-Baertsoen, propriétaire, demeurant à
Bruxelles, rue de la Régence, 12;

4. M. Alexandre Jamar, propriétaire, membre de la Chambre
des représentants, demeurant à Saint-Gilles, chaussée de Charle-
roi,57;

5. Sir Cusack Roney, directeur dulondon Chatham and Dover
Railway company.demeurant à Londres, 15 Langham, place, Port-
land piare,

Agi~sant en no.m personnel et en qualité de mandataire, en vert u
de "ro~s pr~curatlOlI~ Cl-annexées, données à Manchester le quatre
mai mil huit cent soixante-cinq, de ;

A. The Ashbury Railway carriage and Iron Company limited, i.
Manchester;

B. M. James Ashbury de ~fanchester, en nom propre et all nom
de ladite Ashbury Railway carriage and Iron Company dont il est
directeur;

C. l\1. James Ashbury, prènommé, agissant comme il est dit ci-
dessus,

u Ledit sir Cusack Roney agissant dans l'étendue des pouvoirs
qui lui ont été conférés par les procura lions précitées.

6. I\f. Jules Oudot, ingénieur civil, demeurant à Bruxelles'
7. M. Hector Riche, entrepreneur de travaux publics, d;meu.

rant à Bruxelles, boulevard Botanique 48,
Agis~ant au nom de la société Riche, frères, à Bruxelles;
8. 1\1. Ferdinand Jamar, avocat à la cour d'appel de Bruxelles

demeurant à Saint-Gilles, chaussée de Charleroi, 59, '
Agissant en nom personnel et en qualité de mandataire de lU. Al-

hert Picard, avocat à la cour d'appel de Bruxelles, demeurant à
Ixelles, en vertu de procuration ci· annexée datée d'aujourd'hui;

CHAPITHE Ier.
Etablissement. - OpératloB. - Nom. - Slége. -

Dorée de la 8oelété.

Arf. 1er. Il est formé entre les comparants et les propriétaires
des actions ci-après créées, une société anonyme, ayant pour objet:

10 L'exécution et l'exploitation d'un chemin de fer d'Anvers à
Tournai, avec:

A. Un embranchement partant de ce chemin de fer entre Mal-
deren et Alost, el se raccordant à la station du railway de l'Etat à
Denderleeuw;

B. Un embranchement parlant de la station projetée au village
de Contich et se raccordant à la station de l'Etat, dite de Contieh;
ledit chemin de fer avec ses embranchements, tel qu'il a été
concédé à ~nI.Gillon et Peeters Baertsoen, en vertu de la loi du
t4 mars 1864, par l'arrêté royal du :21 avril i~64-, suivant con-
vention du 14 mars et le cabier des charges y annexé, publié par
le Moniteur belge du 5 mars 1864, n° 64;

2° Eventuellement, le prolongement de la ligne principale
jusqu'à Douai.

Art. 2. La société pourra céder, en tout ou en partie.l'exploita-
tion des lignes du chemin de fer dont il s'agit, et faire l'apport de
l'exploitation ou du chemin de fer dans une société nouvelle.

La société pourra construire et exploiter d'autres lignes et em-
branchements de chemin de fer, dont elle obtiendrait la concession,
qu'elle acquerrait ou dont elle louerait seulement l'usage.

Elle pourra se fusionner avec d'autres compagnies.
Art. 5. Toute convention de cession d'exploitation, d'apport ou

de fusion devra être autorisée et ratifiée par rassemblée générale
des actionnaires convoqués, à cet effet, selon le mode prescrit par
l'article 60, sans préjudice à ce qui est stipulé à l'article 27 des
présents statuts et délibérant comme il est dit aux articles 57 et
58 combinés.

Art. 4. Sont formellement interdits à la société créée par les
présents statuts, toutes opérations ct tout commerce qui ne se
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Fonds soelal. - .letions. - Obligations.

Art. 8. Le fonds social se compose, pour la ligne d'Anvers à
Tournai, avec embranchements sur Denderleeuw et Contich, de
trente-huit mille vingt actions de cinq cents francs chacune. Il
pourra, en outre, être émis cinquante-cinq mille obligations au ca-
pital nominal de cinq cents francs chacune, rapportant quinze
francs d'intérêt annuel, payables par semestre et par moitié , ainsi
qu'il est dit à l'article 17.

Art. 9. Si la société devient propriétaire de la concession du
prolongement de la ligne jusqu'à Douai, elle pourvoira aux dépenses
d'établissement de Ja section de Tournai à Douai, par la création
de nouveaux titres de cinq cents francs chacun. Elle pourra négo-
cier la vente de ces titres ou les donner en payement du prix des
travaux à exéculer et Jes fournitures à faire ou en faire le place-
ment au moyen d'émissions publiques.

Le nombre des titres nouveaux à créer sera fixé par le conseil
d'administration et soumis à l'approbation de l'assemblée générale
des actionnaires.

Pour loute émission nouvelle d'obligations, les dispositions de
l'article 1G, concernant ces titres, sont applicables.

Art. 10. Sur le montant des actions, un dixième, soit cinquante

francs, est exigible au moment même de la souscription et le second
versement fixé également à cinquante francs, aura lieu un mois
après.

Dans le cas où le conseil d'administration ne traiterait pas pour
l'entreprise gènérale de 13 construction du chemin de fer, moyen-
nant la remise des actions de la société, à titre de payements par-
tiels, comme il est dit à l'art. 26 ci-après, il sera justifié vis-à-vis
du gouveroement, dans les trois mois qui suivront l'homologation
des présents statuts, de la souscription de toules les actions et des
lieux premiers versements sur ces actions. Les autres versements
sont exigibles selon les besoins de la compagnie, un mois après
J'appel qui en sera fait par le conseil d'administration, au moyen
d'un avis inséré à deux reprises, quinze jours au moins à l'avance,
dans les journaux indiqués à l'art. 60. Il ne pourra être fait appel
de plus de 20 p. c. par mois.

Contre les deux premiers versements, il SPrR remis, aux ayants
droit, des titres provisoires et nominatifs, indiquant les princi-
pales dispositions des présents statuts.

Lorsque les versements auront atteint la moitié du montant de
l'action, les titres provisoires pourront être échangés contre des
titres définitifs.

Les titres définitifs seront nominatifs ou au porteur, au choix
des propriétaires.

Le souscripteur originaire et son cessionnaire restent enga-
gés solidairement, jusqu'à concurrence de la moitié du montant
des actions par eux souscrites.

Art. 11. Le montant des obligations sera payé aux. époques fixées
par une délibération du conseil J'administration.

Art. 12. Tout souscripteur ou propriétaire d'une ou de plusieurs
actions peut se libérer par anticipation; il recevra un intérêt cal-
culé sur le pied de cinq pour cent l'an des sommes payées avant
l'exigibilité,

Art. 15. Aucune action ne peut être émise au-dessous du pair.
Les actions et les obligations sont numérotées, savoir :
Les actions, du numéro un à trente-huit mille vingt.
Les obligations, du numéro un à cinquante-cinq mille.
Elles seront revêtues de la signature de deux administrateurs

délégués, à cet effet, par le conseil d'administration, et de celle du
directeur-gérant ou de l'administrateur délégué; elles porteront le
timbre de la société el seront extraites d'un registre à souches.

lieraient pas directement aux opérations définies ci-dessus, amsr
que tout achat et conservation d'immeubles qui ne seraient pas né-
cessaires à l'entreprise et loute émission de hanknotes, billels
de caisse ou de toutes autres valeurs ou papiers de la nature de
ceux qui sont créés par les banques autorisées en Belgique.

Art. 5. La société prend provisoirement la dénomination de
Compagnie du chemin de fer d'Anvers à Tournai. Si elle obtient la
concession du pral ngement de la ligne principale jusqu'à Douai,
l'ile prendra le titre de Comj agní« du chemin de fer international
d'Anvers à Douai, ce qui sera annoncé par les journaux mentionnés
à l'article 60.

Art. 6. Le siége légal de la société est établi à BI uxelles.
Art. 7. La société prendra cours à compter du jour de l'arrêté

royal homologuant les présents statuts; sa durée sera la même que
celle de la concession, c'est-à-dire de quatre-vingt-dix années, à
dater de la mise en exploitation de toute la ligne.

CHAPITRE Il.
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Art. 14. Le transfert des actions ou obligations nominatives
aura lieu par une déclaration signée par le cédant et le ces-
sionnaire 011 par leur fondé de pouvoirs dans le registre tenu au
siége de la société.

La transmission des titres au porteur n'est astreinte à aucune
formalité particulière,

Tout propriétaire d'actions et d'ohligations pourra déposer ses
titres dans la caisse de la société et réclamer en échange un récé-
pissé nominatif.

Le conseil d'administration réglera la forme des récépissés et
les frais de transfert.

Art. i5. Chaque action donne droit à une part proportionnelle
pt égale dans ta propriété de l'actif et dans le partage des béné-
fices sociaux à partir de la mise en exploitation du chemin de fer.

Pendant l'exécution des travaux, les intérêts sur les versements
d'actions seront payés sur le pied de 1) p. e. l'an et de six en six
mois.

Art. 16. Les obligations seront émises en suite de la décision du
conseil d'administration, aux taux et conditions admis et approu-
vés par cinq administrateurs et quatre commissaires au moins.

Les titres de, obligations ou leur produit seront déposés chez
les banquiers de la société, mais il ne pourra être disposé de ces
obligations ou de leur produit, qu'au fur et a mesure de la con-
fection des travaux et des fournitures, exclusivement pour le paye-
ment desdits travaux et des fournitures et sur ordonnances visées
par deux administrateurs et énonçant explicitement que la dé-
pense est faite pour les travaux et fournitures relatifs au chemiu
de fer.

Les banquiers de la société prendront, vis-à-vis du gouverne.
ment, l'engagement de ne payer que sur lesdites orùonnances.

Lasomme totale des obligations émises ne pourra, dans aucun
cas, excéder le montant versé ou libéré des actions ou d'une
somme équivalente Cil fournitures et travaux effectués.

Toutefois l'émission des obligations pourra être anticipée jusqu'à
concurrence du capital actions souscrit, sous la condition expresse
que snr le produit déposé, comme il est dit plus haut, l'adminis-
tration de la compagnie ne pourra, sous sa responsabilité, prélever
successivement pour le payement des travaux et fournitures que le
montaut de la moitié du prix de ces travaux et fournitures, le sur-
plus devant être acquitté au moyen des actions ou de leur produit.

Art. 17. Pendant l'exécution des travaux, il Sf'I'J payé un inlé-
rêt de 6 p. e. l'au sur les versements effectués SUI' les obligations.
Cet intérêt sera payé semestriellement.

Dès que la ligne sera mise en exploltation, les obligations étant
entièrement libérées, elles auront droit il un intérêt semestriel de
sept francs cinquante centimes. Cet intér êt sera payable pour la
première fois le premier jour du septième mois après la mise en
exploitation.

Le remboursement des obligations aura lieu au pair, au moyen
d'un tirage annuel et proportionnel à faire en assemblée générale
des actionnaires dans l'espace de quatre-vingt-dix années, confer-
mement au tableau d'amortissement ci-annexé, après avoir été
sigilé par les comparants.

Toute obligation amortie sera annulée en conseil d'administra-
tion, les commissaires présents.

Art. 18. Les droits et obligations attachés aux actions et obliga-
tions suivent le titre dans quelque main qu'il passe. Le seul fait de
Ja possession d'un» actton emporte adhésion aux présents statuts et
aux décisions de l'assemblée générale prise co conformité.

Art. 19. Les actions sont indivisibles, la société ne reconnaît
qu'un seul propriétaire pour chaque titre; il en est de même des
obligations. Les héritiers ou créanciers d'un actionnaire ne
peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, provoquer l'apposition
drs scellés sur les biens et valeurs de la société, en demander le
partage ou licitation, ni s'immiscer en aucune manière dans son
ad min:stra tion,

Ils doivent, pOltr l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux.
inventaires sociaux et aux délibérations de l'assemblée générale.

Art. 20. Le payement du montant des actions et des obligations
sera effectué il Bruxelles, à Paris, à Londres et à Amsterdam, chez
I-s banquiers de la Compagnie à désigner par le conseil d'adminis-
tration, de commun accord avec les commissaires,

Art. 21. Les titres définitifs seront délivrés avec les coupons d'in-
térêt et 'dividendes qui y sont exclusivement applicables.

Art. 22. Toute somme -lont le payement est retardé porte inté-
rêt de plein droit en faveur de la société sur le pied de 6 p. c., à
compter du jour de l'exigibilité, sans mise en demeure, ni somma-
tion quelconque, et par le seul fait de l'échéance du terme.

Tout titre qui ne porte pas mention régulière du payement des
versements cesse d'être obligatoire ou négociable li l'égard de lu
compagnie.
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AI t. 25. A défaut de versement à l'échéance, les numéros des
litres en retard seront, à deuxreprises, publiés comme défaillants
dans les journaux désignés à l'art. 60 ci-après, '

Quinze jours après la deuxième publication, la société a le droit
de faire procéder à la vente des titres défaillants aux Bourses de
Bruxelles, de Paris, de Londres et d'Amsterdam, par le ministère
d'un agent de change. Cette vente peut être opérée, soit en masse
so.il en détail, le même jour ou à des époques successives, sans
mise en demeure préalable et sans aucune formalité judiciaire quel.
conque.

Les titres ainsi vendus deviendront nuls de plein droit et il en
sera délivré de nouveaux estampillés aux acquéreurs sous les
mêmes numéros.

Les numéros des titres frappés de déchéance seront publiés dans
les journaux indiqués à l'art. 60 ci-après.
. Les, prix provenant de I? vente, déduction faite des frais, appar-

tient a la compagllle et s uuputo dans le terme de droit sur ce
qui est dû par l'actionnaire exproprié, qui profite de l'excédant
s'il en existe. '

Le présent article est applicable aux actions et aux obli ....ations
et il sera inscrit sur les titres provisoires avec les dispositions y
applicables.

Art. 24. Les actionnaires ne sont passibles que de la perte du
montant de leur intérêt dans la société.

CHAPITRE Ill.
De l'appo..' en société et dcs d.-oUs des fondateu..s.

Art. 23. 1\UI. Gillon et Peelers- Baertsoen déclarent apporter
conjointement à la société:

La concession définitive du chemin de fer d'Anvers à Tournai
avec embranchement sur Denderleeuw et Contich, qui leur a été
oen oyée par arrêté royal du 21 avril 1864, ensemble tous les droits
et avantages qui leur appartiennent, conformément à la convention
et au cahier des charges du 14 mars 1864, y annexés.

MM. Riche frèl es déclarent apporter la propriété des études,
pians, devis et mémoires relatifs à ce chemin de fer.

Dans ces apports ne se trouve pas compr-is le cautionnemen t de
ciuq cent mille francs versés par lU~I. Gillon et Peeters-Brertsoen,
dans les caisses de l'Etat, pour g .rantir l'exécution dil chemin de
là, ce cautionnement demeurant leur propriété.

-- I;) -

Au moyen de ces apports, la société se trouve substituée dans
tous les droits qui résultent de la concession, à la charge par elle
d'en exécuter toutes les clauses et conditions.

Art. 26. Le prix des apports ci -dessus est réglé comme suit :
MM. Riche frères se réservent pour eux ou pour un tiers à désigner

par eux le droit de préférence pour l'entreprise générale des tra-
vaux de construction et la fourniture complète du materiel fixe et
roulant du chemin de fer susdit.

l'lM. Riche devront faire connaître leur résolution à cet égard
par lettre chargée qu'ils adresseront au président du conseil d'ad-
ministration dans les trente jours qui suivront l'homologation des
présents statuts.

S'ils font la déclaration susdite, les conditions de l'entreprise
seront discutées entre eux et le conseil d'administration. Elles
comprendront l'obligation d'indemniser les concessionnaires. Le
contrat d'entreprise qui pourrait intervenir dans ce cas, devrait être
accepté par la majorité des membres du conseil d'administration et
être approuvé par trois commissaires au moins.

Dans le cas où ce traité d'entreprise ne serait pas conclu pour
une cause quelconque avec M1\1. Riche frères ou le tiers désigné pa l'

eux, 1\11\1.Gillon et Peeters-Baertsoen recevraient de la société,
pour prix de leurs apports mille actions, entièrement libérées.

Art. 27,L'entrepnse de construction du chemin de fer d'Anvers
à Tournai, soit qu'il intervienne un traité avec M~1. Riche frères,
ou un tiers désigné par eux, soit avec une autre personne, com-
prendra les obligations suivantes pour lts entrepreneurs, savoir:

A. La formation des projets définitifs des travaux à exécuter,
conformément aux dispositions du cahier des charges relatif à la
concession.

B. L'acquisition des propriétés immobilières nécessaires à l'éta-
blissement d'un chemin de fer à double voie, les stations et leurs
dépendances, les indemnités de toute nature dues à des tiers pOilr
privation de jouissance, droits réels ou autres à propos de l'exécu-
tion des travaux et des faits y relatifs.

C. La construction complète du chemin de fer à simple voie et
des travaux d'art sur une largeur nécessaire pour établir une
double voie sur tout le parcours, stations, dépendances, au vœu du
cahier des charges et de la loi de concession; la fourniture du mo-
bilier et du matériel des stations et ateliers; la fourniture du ma-
tériel roulant; dont Je détail suit, savoir:
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. n; mac~i~es locomotives sans tender", à 6 roues couplées, à ey-
l,mJre ext,:neur de quar:lDte-deux centimètres, la course de piston
etant de soixante centimètrrs.

f1 tenders montés sur 4 roues à moyeux en fer forgé portant
7 mètres cubes d'eau elf,500 kilogrammes de combustibl;.

6 voitures de voyageurs de première classe.
S voitures mixtes de voyageurs de première el de deuxième

classe.
S voilures QC voyageurs de deuxième classe.
24 voitures de voyageurs de troisième classe.
10 waggons à bagages.
50 waggons à mal chandises découverts pouvant supporter un

poids de 5,000 kilog.
160 waggons découverts à marchandises pouvant supporter un

poids de 10,{JOOkilog. chacun.
23 waggons pour le transport du bétail.
5 waggons pour le transport des rails et du ballast, pour le ser-

vice de l'entretien de ia route.
6 petits waggons de service pour l'entretien de la ligne.
i00 bâches pour waggons.
La I:ép~rtiti?~ du l~atél'ie.1ci-dess~s pourra être modifiée par le

conseil ct administration, qUidevra faire connaltre sa décision dans
les quinze jours qui suivront la demande que lui feront les en-
trepreneurs généraux pour savoir si le conseil use de cette fa-
culté.

,II e~t,entendu que, par suite de celte modification, les charges
pecuniaires de. entrepreneurs généraux ne pourront être aue-
mentées, o

~out;fois, si par décision du conseil d'administration prise à la
majorité de ses membres et avec l'adhésion de ;) commissaires au
J?oi~~, l'exploitation de la ligne devait se faire par entreprise par-
ticulière, les entrepreneurs ne fourniraient pas le matériel roulant.
Cette décision, si elle était prise, devrait leur être notifiée pm'
lettre chargée dans les six mois de la date de l'homolocation de,
statuts. o

D. Les frais relatifs à la formation et à la constitution de la so-
ciété anonyme, à la création des actions et obligations à leur négo-
dation, émission et versement. '

E. Les frais d'administration de Ia société, lo traitement des

employés ct agents de celle ci , la rémunération des administrateurs
et commissaires jusqu'au jour de la mise en exploitation complète
de la ligne, sans toutefois que cette exploitation puisse être retar-
dée all delà de trois années, à partir du jour de l'approbai ion dil
plan terrier et du profil en long du chemin, ni que les frais puis-
sent dépasser un chiffre total de soixante -dix mille francs par an,
Malgré cette obligation les employés et agents resteront exclusive-
ment sous le contrôle et la direction de la Compagnie, qui aura
seule le droit de les nommer et de les révoquer.

F. Le service des intérêts à raison de cinq pour cent l'an, pour
les actions, et au taux déterminé par les art. S et 17 pour les obli-
£ations, sur les versements successifs qui seront faits sur les actions
et les obligations, jusqu'au jour de l'exploitation complète de la
ligne.

Art. 28. Le conseil d'administration à la majorité de ses mem-
hres et avec l'approbation de trois commissaires au moins, est spé-
cialement autorisé, soit qu'il traite avec M\1. Riche frères ou le tiers
rlésiguê par eux, soit qu'il traite avec d'autres entrepreneurs, à
stipuler, dans le contrat d'entreprise à ínterveurr, les conditions gé-
nérales suivantes, savoir:

Que pour prix des travaux et charges ci-dessus, y compris la
fourniture du matériel roulant, si elle a lieu, les entrepreneurs rece-
vraient les trente-huit mille vingt actions du capital social, plus
les cinquante-cinq mille obligations dont les statuts autorisent l'émis-
sion, ou le produit en espèces desdites actions et obligations qui
seraient souscrites;

Qu'ils auraient, dans ce cas, le droit de fixer eux-mêmes le taux
d'émission des obligations;

Qu'ils auraient le droit dé vendre, à toute époque, les actions et
obligations et d'exiger la délivrance des actions dans les condi-
lions fixées à l'article 10, pourvu qu'ils versent ou fassent verser
à la caisse de la compagnie ou de son banquier, "l-s sommes appe-
lées au moment desdites ventes sur les actions, et d'exiger la déli-
nance des obligations, contre le versement d'une somme à déter-
miner de commun accord avec le conseil d'administration;

Que les entrepreneurs auraient droit en outre :
A. Aux intérêts, dividendes et produits quelconques obtenus

par le placement provisoire du montant des versements successifs
rílectués sur les actions et les obligations et cc jusqu'au jour de la
mise en exploitation de la ligue ou de sa réception par l'Etat.
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B: Au produit nel de l'exploitation partielle des sections qui
seraient successivement ouvertes avant la livraison définitive du
chern,in, que ces sections soient exploitées par eux ou pal' la com-
pagure.

C. Aux excédants des terrains compris ou occupés par la route
et ses dépendances, ainsi qu'à toutes valeurs mobilières et immo .
bi~ières qui ne seraient pas comprises dans la réception définitive à
faire par l'Etat, lesquels terrains et valeurs seraient rétrocédés
aux entrepreneurs ou réalisés à leur profit sans préjudice aux droits
des tiers.

Les conditions ci-dessus sont indiquées uniquement pour déter-
miner le pouvoir du conseil d'administration, sans que MM. Riche
frères puissent se prévaloir des présentes conditions dans l'exer-
cice de leur droit de préférence.

Le conseil d'administr,ttion déterminera les conditions acces-
soires de l'entreprise.

Art. 29. lUlU. Gillon et Peeters·Baertsoen qui demeurent con-
cessionnaires de la ligne de Tournai à la frontière française, et qui
ont demandé la concession de la ligne de cette frontière à Douai,
s'engagent, ~ ,ne fair? a~port de la concession de cette ligue à
~ucune société sans .1 aVOIrofferte à la présente société, à laquelle
Ils apportent dès maintenant un droit de préférence à cet égard.

Le cons~i,l d'a l~inistration p.eut traiter de l'apport de la ligne
de Tournai a DOUaI. Il est autorisé à traiter pour la construction
de cett~ ligne. Tout~fois le conseil devra observer, quant à l'ap-
P?~t et a la cons~ructlOn de la partie française de la ligne, les con-
ditions ~l1e l~s lOISou le gouvemement français imposeraient aux
concessionnaires, pour l'apport en société et la construction de
cette partie de la ligne.

Art. 50. Dans le cas où le conseil d'administration traiterait avec
des entrepreneurs quelconques pour l'exécution du chemin lde fer
d'Anvers à Tournai, moyennant la remise des actions de la s~ciété
il en ferait la déclaration au gouvernement et, dans ce cas la sous-
cription et le versement des deux dixièmes des actions dont il est
p~rlé ~ l'~rt.. rn, ne devant pas être effectué, la justification pres-
cnte VIs-a-VISdu gouvernement, par ledit article ne devra pas être
fournie. '

CHAPITRE IV.
De l'administration de la société.

Art. 51. La société est administrée par un conseil de sept mem-
hres.

Ce nombre pourra être de neuf.
Les opérations de la société sont en outre surveillées par cinq

commissaires.
Les administrateurs et les commissaires sont nommés et révo-

qués par l'assemblée générale des actionnaires.
Un administrateur et un commissaire sortent chaque année all

51 décembre.
Le remplacement est fait au scrutin par rassemblée générale.
La première sortie n'aura lieu qu'au 5f décembre de la seconde

année qui suivra la mise en exploitation de la ligne par la société.
Jusqu'à cette époque, une assemblée composée des administra-

teurs et des commissaires réunis pourvoit aux places qui devien-
draient vacantes dans le conseil d'administration et dans le conseil
de surveillance.

L'ordre de sortie est réglé la première fois par le sort. Tout
membre sortant est rééligible.

Après la mise en exploitation de la ligne e~ c~s de vaca~ce de
plus d'une place d'administrateur ou de commlss.alr.e, par suíte de
décès ou de démission, le conseil pourvoira provisotrement à leur
remplacement d'accord avec l,es co~missair~s, en ~ttendan~ ~a r~u-
Dion de la première assemblee générale qUl procedera à I élection
définiti ve.

Les administrateurs ou les commissaires ainsi nommés achève-
l'ont le terme du mandat de leurs prédécesseurs.

Les administrateurs et les commissaires doivent en majorité être
Belges ou naturalisés et résider en Belgique.

Art. 52. Le conseil d'administration, qui représente la société,
reçoit en conséquence les pouvoirs les plus étend?s.,

Ilnomme et révoque le directeur-gérant et generale.ment tons
les employés de la société, dont il fixe le nombre, le traitement et
les attributions.

Il est autorisé à traiter avec MM. Riche frères, ou avec les
tiers désignés par eux, soit, en cas de désaccord sur les conditions,
avec tous entrepreneurs pour l'entreprise géné~~I~ de la construe-
lion, moyennant la remise des titres de la SOCIete, sauf, appro,ba-
tion de trois commissaires au moins, le tout conformement a ce
qui est dit plus haut. ,.. .

Il autorise toute vente et tout achat d objets mobiliers,
Ilautorise tout traité, transaction et compromis, toute main-

2
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levée d'opposition, dinscriplíon hypothécaire el autres, avec 011
sans payement.

IIrenonce à t,oute action résolutoire et dispense le conserva-
teur des hypothèques ~e prendre toute inscriptiGn d'office.

Il autorise toule action judiciaire au Dom de la société. d' . l ,pour-
sUIte, et iligence du directeur-gérallt ou de l'administrateur dé-
légue.

Il~étermine le placement des fonds disponibles et autorise tous
retraits de valeur et lous transferts de vente et aliénations de valeur
appartenant à la société.

II fixe et modifie les tarifs du chemin de fer et des établisse-
ments qui en dépendent dans les limites déterminées par le cahier
de charge de la concession.

II arrête les règlements relatifs à l'orgnnísation des services à
la police, à l'exploitation du chemin de fer et de ses dépendances
dans les termes fixés par la concession.

Il arrête les comptes et les bilans qui doivent être soumis à l'as-
semblée générale.

II fait rapport à l'assemblée générale des actionnaires sur les
comptes et la situation des affaires sociales. '
. Enfin, dans les limites et en conformité des statuts, il traite, tran-

~Ige, com~romet et statue sur toutes les affaires de la société dont
II a la gestion.

Art. 33. Les administrateurs ne sont responsables que de l'exé-
cution du mandat qu'ils ont reçu.

Ils ne contractent à raison de leur gestion aucune obligation
personnelle ou solidaire relativement aux engagements de la com-
pagme.

Art. 34. Le conseil d'administration se réunit à Bruxelles au
~i~ge de la ~ociété, une fois au moins par mois, sur convocation
faite au moins huil JODI'S à l'avance, avec mention de l'()rdr~
jour. .

Dans tous les cas, le conseil devra être convoqué toutes les fois
que deux membres ou le président le demanderont.

Le conseil ne peut délibérer, si la majorité de ses membres n'est
présente,

Aucune décision n'est valable, si elle n'a reçu l'adhésion verbale
ou écrite de la majorité au moins des membres.
. Art. 35. L~ oons:i~ d'ad ministral ion élit annuellement un pré-

sident et un vree-président panni ses membres.

Art. 56. Les délibérations sont constatées par des procès-ver-
baux signés par les membres qui out assisté à la séance ct inscrits
dans un registre spécial, tenu au siége de la société.

Les copies de ces délibérations à produire vis-à-vis des tiers,
sont certifiées par le président du conseil d'administration et le
directeur-gérant ou l'administrateur délégué.

Art. 57. Le conseil d'administration peut déléguer d'une ma-
nière permanente, mais evec droit absolu de révocation, un de
ses membres pour l'expédition journalière des affaires, la signature
de la correspondance et la haute surveillance de tout le personnel,
de tout le matériel et de tout le service de l'exploitation, ou nom-
mer un directeur-gèrantpour remplir ces fonctions.

S'il est nommé un directeur-gérant, celui-ci sera chargé de
l'exécution de toutes les décisions de l'assemblée générale et du
conseil d'administration, de rendre compte au conseil de toutes les
affaires de la société et de lui soumettre toutes les propositions
qu'exigent les intérêts sociaux. Il est chargé de toute la comptabilité
de la société et de la surveillance du personnel des bureaux et
agents comptables. Ilest chargé en outre de suivre en justice, tant
en demandant qu'en défendant au nom de la société, toutes les ac-
tions que la compagnie doit soutenir.

Art. 38. Tous les actes d'administration journaliers sont signés
par le directeur-gérant et contre-signés par un employé désigné
par le conseil; tous les actes qui engagent la société sont signés
par le président du conseil d'administration, eten cas d'absence
ou d'empêchement, par le vice-présjdent.

Le conseil pourra néanmoins désigner soit l'un de ses membres,
soit l'un des employés de la société, pour signer certains actes ou
une certaine catégorie d'actes, et spécialement ceux qui sont rela-
tifs à l'exécution des travaux de construction du chemin de fer.

Art. 1)9.Après la mise en exploitation de la ligne, la rétribu-
tion des administrateurs et des commissaires, consistera dans une
quote-part dans les bénéfices ainsi qu'il sera d~t àyart. 4~ ci.apr~s.
Toutefois la première assemblée gt>nérale ordinaire, apres la mise
en exploitationdela ligne entière, fixera le minimum des émolu-
ments des membres des deux conseils,
. Art. 40. Chaque administrateur doit être propriétaire de cin-

quante actions et chaque commissaire de vingt cinq actions entiè-
ment libérées.

Ces actions, qui sont inaliénables pendant la duréé de leurs Ionc-
tiens, seront déposées dans les caisses de la société.
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CHAPITRE V.

CHAPITRE VI.

Dn bilao, des dividendes, de la ré8erve.
Art. 44. Au 51 décembre de'chaque année, les livresde la société

seront arrêtés et le conseil d'administration formera le bilan dans
lequel il devra être tenu compte de la dépréciation de l'avoir so-
cial et pourvu à l'amortissement du capital de la compagnie pendan t
la durée de la concession.

Art. 45. Avant le deuxième mardi du mois de février, le bilan
est soumis à l'examen des commissaires, qui ont un mois pour le
vérifier et l'approuver, s'il ya lieu.
. L'approbation par quatre commissaires vaut décharge à l'admi-

1lI.st.rabo~: En c~s de, non-approbation, l'assemblée générale doit
décider s JI y a heu d accorder cette décharge.

Aussitôt après l'approbation, une ampliation du bilan et du
compte des profits et pertes, énonçant l'application des bénéfices
est envoyée au gouvernement.

Art. 46. Le bilan, ainsi que toutes les pièces à l'appui, sont dé-
posés au siége de la société, à l'inspection de tous les actionnaires
et porteurs d'obligations durant les quinze jours qui précèdent la
réunion ordinaire de l'assemblée générale du mois d'avril.

Avis de re dépôt est donné dans la convocation de l'assemblée.
Art. 47. Après la mise en exploitation de la ligne, sur les béné-

fiees nets de la société, déduction faite des frais généraux, de la
somme nécessaire pour le service des intérêts et de l'amortisse-
ment des obligations, ainsi que de toute autre charge sociale, il
sera prélevé la somme nécessaire au payement d'un premier divi-
dende de cinq pour cent aux actionnaires, sur le montant versé ou
libéré de leurs actions.

Le surplus sera réparti comme suit:
10 20 p. e. pour former un fonds de réserve. La retenue affectée

à ce service cessera lorsque ce fonds aura atteint le dixième du
capital social, soit un million six cent trente-huit mille francs;
elle recommencera si la réserve était entamée.

Ce fonds de la réserve ne pourra, dans aucun cas, avant la dis-
solution de la société, être distribné aux actionnaires à titre de divi-
dende ni d'intérêts et servira exclusivement à subvenir aux pertes
imprévues et à maintenir l'intégralité du capital.

20 12 p. e, au conseil d'administration et 5 p. e. aux commis-
saires à partager entre eux, d'après un règlement d'ordre inté-

Mention de ceue inaliénabilité sera faite sur les titres mêmes.
A la cessation des fonctions de leur propriétaire et après l'apu-

rement de sa gestion, par l'assemblée générale. elles seront rem-
placées par des titres nouveaux portant les mêmes numéros. Les
anciens titres seront alors annulés par le conseil d'administration
avec mention de ce fait au procès-verbal.

Art. "t. Indépendamment de ses droits comme administrateur
el comme commissaire, chaque administrateur et chaque commis-
saire peut inspecter les chemins de fer, les établissements et écri-
tures de la société, mais il ne peut donner des ordres, ni aux em-
ployés, ni aux ouvriers; il rend compte de ses inspections, l'admi-
nistrateur au conseil d'administration, et le commissaire au collège
des commissaires et leur fait les propositions qu'il jugera conve-
nables.

Des eommi88aire8.
Art. 42. Les commissaires ont un droit de contrôle et de sur-

veillance Illimité sur toutes les affaires et opérations de la société.
Ils peuvent prendre connaissance des livres, des comptes, des pro-
cès-verbaux de l'assemblée générale et de tous les actes du conseil
d'administration.

Ils peuvent déléguer à un ou plusieurs d'entre eux, le soin
d'exercer plus spécialement ce droit et cette surveillance et d'as-
sister à la formation des comptes et du bilan.

1I~se réunissent u.ne fois a~ moins tous les trois mois au siége
social, sur convocation du president élu par eux.

~ans cette réu?i.on, il leur est rendu compte des affaires et opé-
rations par le président du conseil d'administration ou par le di-
recteur-gérant au nom du conseil.

Ils font au moins une fois par an un rapport de l'exercice de
leur surveillance à l'assemblée générale.

Les délibérations du college des commissaires sont constatées
de la même manière que celles du conseil d'administration.

Art. 45. Il est expressément réservé au gouvernement le droit
~e déléguer, près de la societé, un commissaire spécial, dont les
emoluments, a charge de la société, ne pourront être de plus de
mille francs par an.

Ce commissaire a le même droit d'investigation que les commis.
saires de la société.



..

- '25-

rieuràintervenir et dont la moitié au moins leur sera répartie pro-
portionaelleruent au nombre de jetons de présence qui leur auront
été délivrés.

5° 6ä p. e, aux actionnaires, à titre de deuxième dividende.
Art.48. Les intérêts et le capital des obligations et les dividendes

des actions sont payés chez les banquiers de la société, à Bruxelles,
Paris, Londres et Amsterdam.

CHAPITRE VU.

Chaque actionnaire en entrant signe cette feuille de présence.
L'assemblée générale, après avoir pris connaissance des comptes

et du bilan, statue, le cas échéant, à leur égard.
Elle fixe le dividende, sur la proposition du conseil d'adminis-

tration. .
Elle pourvoit au remplacement des administrateurs et des com-

missaires dont les fonctions expirent au trente et un décembre sui-
vant et de ceux décédés ou démissionnaires.

ArL 50. Les procès-verbaux de l'assemblée générale sont si-
gnés par le président de l'assemblée, le secrétaire et les deux
scrutateurs.

La justification à faire vis-à-vis des tiers des délibérations de l'as-
semblée générale résulte de copie ou extrait de procès-verbal,
certifié conforme par le président du conseil d'administration et le
directeur-gérant.

Art. 5t. L'assemblée générale peut être convoquée extraordi-
nairement par le conseil d'administration, soit spontanément, soit
sur une demande écrite, faite par trois commissaires ou signée par
des actionnaires réunissant le dixième du capital social; dans ce
dernier cas, la demande doit indiquer d'une manière claire et pré-
cise l'objet de la réunion.

Mention en sera faite dans les avis de convocation qui sont pu-
bliés comme pour les assemblées générales ordinaires.

Art. 52. Dans sa réunion extraordinaire, l'assemblée délibère et
statue sur toute proposition d'emprunt, de prolongement, d'em-
branchement, de fusion, de vente totale ou partielle, de traités
avec d'autres compagnies, de quelque chef et pour quelque cause
que ce soit, d'augmentation de fonds social, de modifications ou
d'additions aux statuts, pourvu que les objets aient été explicite-
ment énoncés dans l'ordre du jour.

Enfin elle prononce souverainement sur tous les intérêts de la
compagnie et pourvoit,au besoin, aux cas non prévus par les pré-
sents statuts.

Art. 53. L'assemblée générale se compose d'actionnaires posses-
seur de dix actions au moins; on ne peut s'y faire représenter par
un mandataire, s'il n'est lui-même actionnaire ayant droit de vote.

Art. 54. Dix jours avant l'assemblée, les porteurs d'actions doi-
vent faire connaître à l'administration le nombre et les numéros
de leurs actions. Ils sont admis à rassemblée sur la production des
actions ou d'un certificat de dépôt chez l'un des banquiers de la

De l'assemblée géné..ale.

Art. 49. L'assemblée générale représente l'universalité des ac-
tlonnalres ; ses décisions régulièrement prises sont obligatoires,
même pour les absents et les dissidents.

Elle se réunit de plein droit en séance ordinaire, dans la pre-
mière quinzaine du mois d'avril de chaqueannée, à midi, au siège de
la société, à Bruxelles.

Le jour de la réunion est rappelé aux actionnaires d'après le
mode déterminé à l'art. 60 ci-après,

Dans celte assemblée générale,l'administration donne lecture du
rapport sur le bilan et les affaires de la société; les commissaires
font également un rapport sur l'exercice de leur surveillance etsur
la vériflcaton des comptes et du bilan.

Le président du conseil d'administration et, à son défaut, le vice-
président préside l'assemblée générale et forme avec deux admi-
nistrateurs le bureau.

Les deux plus forts actionnaires remplissent les fonctions de
scrutateurs.

Le directeur-gérant y assiste en qualité de secrétaire.
Le scrutin secret a lieu, s'il est demandé par cinq personnes

ayant droit de vote.
I! est obligatoire pour tout cas de nomination et de révoca-

tion. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.
Le nombre des actions dont chaque actionnaire est porteur est

constaté par la carte d'admission signée par le directeur-gérant de
la compagnie.

Une feuille de présence, destinée à constater le nombre des
membres assistant à l'assemblée et celui des actions représentées
par chacun d'eux, est annexée 11la minute du procès-verbal de la
séance.
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société. Le fondé de pouvoirs d'un autre actionnaire doit, trois
jours au moins avant l'assemblée, faire connaître au conseilles pou-
voirs dont il est porteur, ainsi que le nombre et les numéros des
actions de son mandant; il est admis à l'assemblée générale sur la
production des pouvoirs et des actions à lui remis, ou d'un certifi-
cat de dépôt chez l'un des banquiers de la société.

Art. 55. Il est, 6D cas de dépôt des actions, délivré à chaque pro-
priétaire de titre ou mandataire ayant droit de vote, une carte d'ad-
mission à l'assemblée générale; celte carte, nominative et person-
nelle, désigne le nombre et les numéros des actions déposées.

Art. 56. La propriété de dix actions donne droit à une voix, mais
nul ne peut réunir plus de dix voix comme actionnaire et plus de
dix voix comme mandataire, quel que soit le nombre d'actions dont
il est porteur.

Art. 57. L'assemblée générale ordinaire est régulièrement con-
stituée, quel que soit le nombre desactions représentées, et les dé-
libérations ont lieu à la majorité des suffrages.

L'assemblée générale extraordinaire doit réunir les trois cin-
quièmes au moins des actions émises, et les résolutions doivent
ètre prises à la majorité des deux tiers au moins des voix.

Art. 58. Si, à la suite d'une première convocation, les conditions
exigées par le deuxième alinéa de l'article précédent ne sont pas
remplies, l'assemblée générale est convoquée de nouveau dans les
trente jours de la première date.

La carte d'admission pour la première assemblée est valable
pour la seconde.

Les délibérations de cette deuxième réunion sont valables et
obligatoires, quel que soit le nombre des actions représentées, mais
les délibérations ne peuvent porter que sur des objets pour les-
quels la première convocation avait lieu, et ce sans préjudice de la
majorité requise.

Art. 59. L'assemblée générale délibère sur toutes les proposi-
tions qui lui sont faites, soit par le conseil d'administration ou par
deux commissaires au moins, soit par une ]éunion de cinq action-
naires au moins, ayant droit d'assister aux assemblées générales.

Dans ce dernier cas, toute proposition doit, pour être mise en
délibération, avoir été communiquée au conseil d'administration,
au moins hui t jours Il l'avance, à moins toutefois que le conseil ne
consente à la mise en délibération, malgré l'absence de cette for-
malité.

Art. 60. La convocation aux assemblées générales ordinaires et
extraordinaires seront insérées à denx reprises au moins et, pour
la première fois, vingt jours au moins avant la réunion, dans le
Moniteur bel.ge,et dans un des principaux journaux quotidiens de
Bruxelles. de Paris, de Londres et d'Amsterdam.

Les convocations énonceront l'ordre du jour.

CHAPITRE VIII.

Bodl8eatloDS anx statnts. - I.IqnldatloD.

Art. 6t. Les présents statuts pourront, avec l'approbation du
gouvernement, être modifiés par l'assemblée générale extraordi-
naire, convoquée et délibérant comme il est dit aux articles 57, 58
59 el60.

Mt. 62. A l'expiration du terme de la société ou à sa dissolu-
tion pour quelque cause que ce soit, l'assemblée générale nomme
des-liquidateurs, détermine les formes et le mode de la liquida-
tion.

CHAPITRE IX.

DlsposltloDS traDsltolres.
Art. 65. Des règlements particuliers à établir par le conseil d'ad-

ministration, organiseront l'ordre de ses délibérations, les attribu-
tions des fonctionnaires et employés, et les services de comptabi-
lité et de contrôle.

Art. 64. Le premier bilan sera formé à la fin de l'année penda nt
laquelle le terme de quatre-vingt-dix ans, durée de la concession,
aura pris cours, si elle comprend au moins six mois.

Art. 65. Sont nommés pour la première fois :

Administrateur s.

MM. 1 Henri de Brouckere.
2 Alexandre Jamar.
:5 Adolphe Peeters-Baertsoen.
4 Joseph Gillon.
il James A~hbury .
6 Sir Cusack Roney.
7 Jules Oudot.
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Commissaires. Service annuel des intér~s et de l'amortissement des 50,000 obli-
gations de 500 francs.

(Tableau mentionoé à l'article 17 des statuts.)

MM. 1 Albert Picard.
2 Ferdinand Jamar.
;) Tabonrdin.
4 Allard, membre de la Chambre des représentants.
5 Maquinar, membre de la chambre de commerce d'An-

vers.

Dont acte.

Fait et passé à Bruxelles, l'an mil huit cent soixante-cinq, le
quatorze octobre.

En présence de MM. Jean-Baptiste Duprat et Pierre-Etienne
Dehaen, demeurant tous deux à Bruxelles, témoins requis.

Lecture faite, les comparants, les témoins et le notaire ont si-
gné:

(Signé) H. deBrouckere, J. Gillon, Peelers-Baertsoen, A. Jamar,
Cusack Roney, Jules Oudot, Hector Riche, Jamar, avocat, Charles
Tahourdín, Dupret, P.-E. Dehaen et Martha.

Relation de l'enregistrement.

Enregistré 11Bruxelles, sud, le seize octobre mil huit cent
soixante-cinq, volume ;)57, folio 55 verso, case 5. Quatorze rôles
et dix-sept renvois. Reçu six francs soixante centimes.

Le receveur (signé) lUoreau.

Années Nombre d'obligations Service annuel
;- -"-

de
à des de l'amortis-non

l'amortissement. amorties. amortir. intérêts. semento

t870 55,000 50 825,000 25,000
iS71 54,950 55 82~,250 27,500
i872 54,895 60 825,425 50,000
i875 54,855 65 822,525 52,500
i874 54,770 70 821,550 55,000
iS75 5~,700 75 820,500 57,500
t876 54,625 80 819,575 40,000
iS77 54,545 85 818,i7!> 42,500
iS7S 54,460 90 816,900 45,000
t879 54,570 95 815,550 47,500
18S0 54,275 toO 814,125 50,000
1881 54,175 HO 812,625 55,000
1882 54,065 t20 810,975 60,000
1885 55,9'5 t50 809,i75 65,000
t8Si 55,815 140 807,225 70,000
lS8!> 55,675 i50 805,125 75,000
H86 55,525 160 802,875 80,00
18S7 J 55,565 no 800,475 85,00

o
o
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-28- - 29-

Années Nombre d'obligations Service annuel- ~de
non à des Je l'amortisl'amortísse ment. amorties. amortir. intérêts. senrent.

1888 53,195 t80 797,925 90,000
i889 ¡¡3,Ot5 t90 795,225 95,000
1890 ¡¡2,825 200 792,575 100,000
t89t 52,62¡¡ 220 789,575 HO,OOO
t892 52,40!l 240 786,075 120,000
1795 !l2,165 260 782,475 150,000
1894 5t,905 280 778,575 140,000
1895 51,625 500 774,575 t50,000
1896 51,525 520 769,875 i60,000
1897 51.005 5iO 765,075 170,000
i898 50,665 560 759,975 t80,000
iS99 50,505 580 7!14,575 t90,000
i900 49,925 590 748,875 i95,000
1901 49,555 400 745,025 200,000
1902 49,155 410 757,025 205,000
1903 4S,n5 420 750,875 2tO,000
1904 48,505 450 724,575 2t5,000
1905 47,875 440 718,125 220,000
1906 47,455 450 711,525 225,000
t907 46,985 460 704,775 250,000
i908 46,825 470 697,875 255,000
1909 "6,055 .~gO 690,825 240,000

Années Nombre d'obligations Service annuel- -de

I·m:,."non des de l'amortis-
I'amonissement. amorties. intérêts. semento

19tO 45,575 490 685,625 245,000
191t 45,085 500 676,275 250,000
i9t2 44,585 510 668,775 255,000
t915 44,075 5W 661,t25 260,000
1914 45,555 550 655,525 265,000
1915 45,025 540 645,575 270,000
i916 . 42,485 550 657,275 275,000
i9n 41,955 560 629,025 280,000
1918 .U,575 570 620,625 285,000
1919 40,805 580 612,075 290,000
i920 40,225 590 605,575 295,000
1921 59,655 600 594,525 300,000
1922 59,055 610 585,525 505,000
t925 38,425 620 576,575 310,000
1924- 57,805 650 567,075 5i5,000
{92S 57,175 6..0 557,625 320,000
1926 56,555 650 548,025 5~5,00O
1927 55,885 660 558,275 350,000
1928 55,225 670 528,575 555,000
t929 M,555 680 518,325 540,000
1950 55,875 700 508,125 350,000
1931 53,t75 720 497,625 360,000



--------

- 50- - 31 -

Années Nombre d'obligations Service annuel- - _ ......
de

non à des Ide l'amortis
l'amortissement. amorties. amortir. intérêts. semento

1932 52,455 740 486,825 570,000
t953 51,715 760 475,725 580,000
t954 50,955 780 464,525 390,000
4935 50,0;; 800 452,625 400,000
1956 29,375 820 440,625 4tO,000
1957 28,555 840 428,525 420,000
1938 27,715 860 415,725 450,000
1959 26,855 880 402,825 440,000
1940 25,975 920 589,625 460,000
1941 25,055 960 575,825 480,000
1942 24,095 1,000 561,425 500,000
1943 25,0911 t ,040 546,425 520,000
1944 22,055 1,080 530,825 54-0,000
~945 20,975 1,120 514,625 560,000
i946 i9,855 l,t60 297,825 580,000
19" 18,69:> 1,200 280,425 600,000
1948 17,495 t,240 262,425 620,000
t949 16,255 t,280 243,825 640,000
1950 U,975 t,550 2:!4,625 665,000
t9M i5,64ö 1,390 204,675 695,000
t952 12,255 1,460 t85,825 750,000
1953 re, ~95 t,MO 161,925 770,000

Années Nombre d'obligations Service annuel- - -
de - "-

non à des Id, l'amortis-
l'amortissement. amorties. amortir. intérêts. semento

1954 9,255 1,610 158,825 805,000
1955 7,645 1,7to H4,675 855,000
1956 5,955 1,820 89,021) 910,000.
1957 4,H5 t,940 61,725 970,000
1958 2,175 2,175 52,625 1,087,500
t959 t , ) »

(Suivent les parafes.)
Enregistré à Bruxelles, sud, le 16 octobre 1865, volume t i56,

folio 50 recto, case 1. Reçu deux francs vingt centimes.
Le receveur (signé) Moreau.
Expédition conforme contenant vingt-cinq rôles et demi, oeuf

renvois et deux mots rayés nuls.
(Signé) MARTHA.
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